

	Aller au contenu principal


	
		
		
		

		
			[image: ]
		

		
	
	

		
			[image: Bâgé-Dommartin]		

		
							Bâgé-Dommartin

			
					


	







					
				
					
	
		    Menu	

		Mairie et municipalité  
	Arrêtés municipaux
	Avis publics
	Personnels et services
	Conseil Municipal 2020-2026  
		Commissions
	Comptes-rendus du Conseil municipal
	Procès-Verbaux du Conseil Municipal



	Conseil Municipal Jeunes 2023-2024
	Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
	Bulletins municipaux
	Communauté de Communes Bresse & Saône



	Les services publics  
	Enfance & jeunesse  
		Cantine
	Collège
	Écoles
	Garderies Périscolaires
	Petite enfance



	Équipements publics
	Gestion des déchets  
		Compostage
	Collecte porte-à-porte
	Déchetterie
	Tri sélectif



	Santé-sécurité-secours  
		Police municipale
	Pompiers
	Santé



	Séniors  
		Aide au maintien à domicile



	Transports
	Urbanisme et PC
	Cimetières



	Médiathèque  
	Infos pratiques
	Coups de cœur
	Actualités & Animations
	Catalogue



	Vie locale  
	Agenda
	Associations  
		Animation locale
	Culture
	Divers
	Musique
	Sport



	Artisans – Commerçants – Entreprises
	Fleurissement
	Géographie, plans, statistiques
	Tourisme  
		Hébergement
	Histoire
	Patrimoine
	Sentiers pédestres



	Numéros utiles



	@Mairie  
	Droits et démarches – service public.fr
	Démarches en ligne
	Marchés publics
	Réservation de salle






	

				

			

		


	

	
	
		


	
		

			
				
					Aie ! Cette page est introuvable.

				
				
					Apparemment, rien n’a été trouvé à cette adresse. Essayez avec une recherche ?


					


	
		Recherche pour :
	
	
	  Recherche



				

			
		
	





		

		
		
			
				

	
					
							[image: ][image: ][image: ]



					

					
							Coordonnées :

130 rue de la Mairie – Bâgé-la-Ville – 01380 Bâgé-Dommartin

Tél 03.85.30.43.94 – mairie@bage-dommartin.fr

Urbanisme et permis de construire sur RDV uniquement

 

Heures d’ouverture au public de la mairie de Bâgé-la-Ville

lun, mar, mer : 8h30 à 12h00 (fermée au public le jeudi)

ven 8h30-12h00 / 15h00- 17h00 – sam de 8H30 à 11H30

Heures d’ouverture de la mairie de Dommartin

Une fois par mois le lundi de 14h à 16h



>> Nous contacter par formulaire<< 
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CONDITIONS D’UTILISATION
Cet espace est mis à votre disposition pour nous adresser un message par voie dématérialisée.

			Nous vous rappelons que les propos à caractères injurieux, racistes ou diffamatoires, constituent des délits sanctionnés de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 45 000 euros (article 441-1 du code pénal).

			
    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.


    




        
        
        		
	













    Accessibilité
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					Contraste en blanc
						                
                    
					Stopper le mouvement
						                
                    
					Police lisible
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			Nous n'utilisons pas directement de cookies (non obligatoires) pour notre site internet. Cependant, certains services tiers (Météo France, réseaux sociaux) utilisent des cookies permettant de visualiser des informations, ou d’afficher des flux. Si vous souhaitez conserver un aperçu fidèle, cliquez sur "Tout accepter ». Les  cookies seront déposés sur votre terminal lors de votre navigation. Si vous cliquez sur « refuser », ces cookies ne seront pas déposés. Votre choix est conservé pendant 12 mois. N'hésitez pas à cliquer sur "En savoir plus" pour découvrir en détails notre politique sur les cookies. 


Nous vous souhaitons une bonne navigation sur notre site communal.

Tout accepterTout refuserEn savoir plus
				

				

			




























































































































































































